
 

 

ATELIER THEMATIQUE DE RESTITUTION - SLGRI SAINTES-COGNAC-ANGOULEME 

« Gestion des écoulements et réduction de vulnérabilité »  

 

Compte-rendu de la réunion du 31 mars 2016 à Saintes 

 

Liste d’émargement : en fin de compte-rendu 

Diaporama de présentation : téléchargeable sur www.fleuve-charente.net 
 Dans l’onglet « Nos domaines d’intervention », cliquer sur « La Directive Inondation » 
 Ouvrir l’onglet « Espace Pro » puis cliquer sur « Comité de pilotage de la SLGRI » 

Identifiant : DI_SCA_copil 
Mot de passe : PilSLGRI*SCA 

 

 
 
Les participants de la réunion ont été invités à s’exprimer sur les propositions de dispositions de la 
SLGRI des thèmes « réduction de vulnérabilité » et « gestion des écoulements » (restitution du 
travail des ateliers initiaux des 1er décembre et 4 décembre 2015) et à se positionner 
individuellement sur une hiérarchisation des dispositions et une identification de porteurs potentiels 
de ces dispositions (préfiguration de futurs programmes d’actions). 
 
Les dispositions présentées en séance et la synthèse des choix des participants sont consignées dans 
le tableau en pièce jointe. 
 
Les échanges et observations écrites sont synthétisés ci-dessous : 
 
Il est rappelé aux participants qu’une version projet du diagnostic est en ligne sur le site internet de 
l’EPTB Charente (cf lien indiqué dans le diaporama). Ce document a été adressé aux participants de la 
1ère série d’ateliers thématiques fin 2015. Ce document fera l’objet d’une validation formalisée au 
comité de pilotage qui sera organisé à la fin du 1er semestre 2016 concomitamment à l’adoption de la 
SLGRI (initialement un comité de pilotage devait être organisé en 2015 pour valider préalablement ce 
diagnostic mais les échéances ainsi que les recompositions administratives suite aux élections 
départementales ne l’ont pas permis). Les parties prenantes sont invitées à prendre connaissance du 
projet de diagnostic et à faire remonter leurs observations. 
 
Le lien SAGE / SLGRI est de nouveau évoqué au cours de cette réunion. La SLGRI n’a pas de caractère 
d’opposabilité. Si l’on souhaite « durcir » certaines mesures réglementaires ou peser dans un rapport 
de compatibilité sur les SCoT et PLU, c’est par le biais du SAGE que cela peut de gérer. La SLGRI a quant 
à elle vocation à être déclinée en programmes d’actions opérationnels. L’avantage sur le bassin de la 
Charente d’une concomitance de l’élaboration du SAGE et de la SLGRI permet de prétendre à un 
objectif de convergence des deux stratégies. 
 
La SLGRI doit être approuvée d’ici fin 2016 ; le Programme d’Actions de Prévention des Inondation en 
cours va être prolongé jusqu’en 2020 ; la compétence GEMAPI devient obligatoire au 1er janvier 2018, 
le SAGE devrait être approuvé fin 2017 : il y a donc toute une articulation à trouver et une anticipation 

http://www.fleuve-charente.net/


à mettre en place pour bâtir le futur programme d’actions de la SLGRI (besoin d’identifier les maîtrises 
d’ouvrage GEMAPI en particulier). 
 
Pour éclairer les choix de hiérarchisation et d’échéances de mise en œuvre des dispositions de la SLGRI, 
il est proposé de flécher à terme les dispositions selon qu’elles relèvent de gouvernance, d’animation, 
de communication, de diagnostic ou de travaux…  
 
Objectif « Aménager durablement le territoire par une meilleure prise en compte du risque inondation 
dans le but de réduire sa vulnérabilité » 
 

 La proposition issue de l’autre atelier de restitution du 30 mars 2016 (culture du risque et 
gestion de crise) de prévoir une disposition relative au besoin de soutien des maires en matière 
de police par rapport aux PPRI est portée en préambule à la connaissance des participants. 

 Dispositions III-A-1 « Limiter voire réduire l’imperméabilisation des sols… » et III-A-2 « Inciter 
à la réalisation de schéma de gestion des eaux pluviales… » : ces deux dispositions sont 
étroitement liées. Le schéma pluvial permet de définir des règles, en particulier de limitation 
de l’imperméabilisation, pour les inscrire dans les PLU. Le schéma pluvial doit rester souple, 
s’adapter aux enjeux sans avoir un coût d’études prohibitif pour la collectivité : schéma global 
simplifié et analyse plus fine dans les zones à enjeux (modélisation).  Il convient également de 
réfléchir à la bonne échelle du schéma de gestion des eaux pluviales et d’avoir à minima une 
vision supra-communale (EPCI ? sous-bassin ?). La gestion du pluvial doit permettre une 
réponse graduée : gestion des petites pluies pour l’aspect « pollution » et gestion de volumes 
plus importants pour l’aspect quantitatif (gestion d’occurrence et/ou de débits de fuite). 
Dissocier ce qui relève de l’urbanisation future et ce qui relève des aménagements existants 
permettrait une meilleure lisibilité des dispositions. Le schéma pluvial permet à la fois de 
définir des règles de gestion pour des développements futurs et permet aussi de hiérarchiser 
des travaux sur l’existant. La gestion du pluvial des nouveaux aménagements peut s’organiser 
dans le cadre des OAP des PLU (Orientations d’Aménagement et de Programmation). Avoir 
une vigilance particulière par rapport au risque de surconsommation d’espaces naturels et 
agricoles si les règles de limitation de l’imperméabilisation sont mal encadrées ou trop 
contraignantes. Penser à réhabiliter les friches urbaines existantes et à investir les dents 
creuses avant de développer l’urbanisation en périphérie. 
La gestion du pluvial urbain par rapport au risque de crue doit s’appréhender dans une vision 
globale à l’échelle du bassin versant (impact cumulatif) et dans le TRI par une vision spécifique 
de la concomitance temporelle et géographique d’une inondation du fleuve et d’une 
inondation par les ruissellements pluviaux. 
 

 Dispositions III-A-3 « Promouvoir la gestion des écoulements comme clé d’entrée des projets 
d’aménagement urbain » : la prise en compte des écoulements devrait même être une 
composante principale du PLU. Par ailleurs l’acculturation au pluvial alternatif est une action 
qui peut se mette rapidement en place sans coût important. 

 

 Dispositions III-B-1 « Programmer et engager la révision des PPRI d’ancienne génération » : à 
mettre en œuvre à l’échelle de la SLGRI et pas du seul TRI (néanmoins engager prioritairement 
sur le TRI). Pour la mise en œuvre de cette disposition, qui est à l’initiative de l’Etat, il convient 
d’engager positivement les collectivités pour les faire adhérer à la démarche.  

 

 Dispositions III-B-2 « Prévoir des mesures compensatoires pour tout projet urbain autorisé en 
zone inondable » : les acteurs considèrent que la formulation n’est pas très explicite sachant 
que la réglementation prévoit déjà des mesures compensatoires (PPRI, loi sur l’eau). 
L’application de la loi sur l’eau impose déjà le principe Eviter – Réduire – Compenser. Ne pas 



limiter la disposition aux seuls « projets urbains » mais à tout projet (exemple de la LGV). Il 
serait néanmoins intéressant de disposer d’une « banque » de sites potentiels de 
compensation à l’échelle d’un périmètre plus global comme celui de la structure GEMAPIenne, 
qui permettrait de proposer une compensation cohérente. Ce « stock » de zones propices pour 
les mesures compensatoires devrait se définir également en cohérence avec l’usage agricole 
des terrains (modalités d’implantation / de gestion). 

 Dispositions III-B-3 « Valoriser le dialogue entre l’Etat et les collectivités pour l’élaboration des 
PPRI » : la formulation est ambigüe et les participants proposent de remplacer « valoriser » 
par « renforcer » ou « développer ».  Le consensus autour du PPRI n’est pas toujours évident 
mais le dialogue a le mérite de permettre un échange entre les préoccupations de chacun.  Le 
dialogue qui s’est instauré pour la révision récente du PPRI de l’agglomération Angoulême est 
reconnu, même si les règles ne satisfont pas tout le monde : le grand principe national reste 
l’inconstructibilité en zone rouge. Les acteurs considèrent qu’il est important d’afficher cette 
disposition dans la SLGRI. Le périmètre de cette disposition doit là encore être celui de la SLGRI. 

 

 Dispositions III-B-4 « Accompagner les collectivités porteuses de SCoT et de PLU… » : la 
transmission d’informations sur les risques d’inondation est déjà systématique (porters à 
connaissance), elle pourrait néanmoins être complétée à terme (ex : informations de gestion 
des ruissellements sur les versants) et l’accompagnement pourrait être renforcée par une 
présence plus suivie des structures compétentes dans la gestion du grand cycle de l’eau au 
sein des diverses réunions SCoT et PLU. 

 

 Dispositions III-C-1 « Développer le recours aux mesures de réduction de vulnérabilité » : il est 
rappelé que chaque citoyen doit être acteur de sa propre sécurité. 

 

 Dispositions III-C-3 « Améliorer la réduction de vulnérabilité aux inondations des réseaux 
techniques » : intégrer explicitement dans la notion de « réseau » l’ensemble des installations 
techniques (usine d’eau potable, station de traitement des eaux usées…) 

 

 Dispositions III-C-5 « Envisager des protections collectives localisées en cas d’insuffisance des 
mesures préventives » : la formulation et le positionnement en dernière place du chapitre III-
C « Promouvoir la réduction de vulnérabilité opérationnelle » peuvent laisser penser que la 
protection collective est le dernier recours si la protection individuelle ne fonctionne pas. Hors 
ce qui guide le choix d’aménagement c’est bien le rapport coût/efficacité et donc la solution 
la plus optimale, sans a priori. Il n’y a pas d’ordre hiérarchique dans les dispositions. 
 

Objectif : Gérer les capacités d’écoulement, restaurer les zones d’expansion des crues et mettre en 
œuvre les principes du ralentissement dynamique des écoulements 
 

 Disposition IV-A-1 « Cartographier les zones d’expansion des crues et assurer leur préservation 
dans les zones d’expansion des crues » : les éléments de connaissance actuels permettent déjà 
de cartographier les zones d’expansion des crues sur une grande partie du bassin versant 
(manque certains petits affluents et l’amont des bassins). 
 

 Disposition IV-A-4 « Encourager les partenariats pour la gestion des espaces naturels de 
débordement situés en cœur d’agglomération » : les participants proposent de reformuler la 
disposition comme suit « Encourager la gestion des espaces naturels de débordement situés 
en cœur d’agglomération dans le cadre de partenariats ». Cette gestion des espaces naturels 
doit d’autre part se réfléchir à l’échelle du sous-bassin. Ajouter la SAFER et l’EPF dans les 
partenariats possibles. 



 

 Disposition IV-A-5 « Promouvoir les actions de restauration et de reconquête des zones 
d’expansion des crues » : cette disposition nécessite au préalable l’identification des zones 
d’expansion susceptibles d’être reconquises. La reconquête de zone peut par exemple 
s’appuyer sur une intervention sur les ouvrages en lit mineur pour favoriser le débordement. 
Chaque projet de reconquête doit s’accompagner d’une analyse de l’impact économique sur 
l’exploitation agricole des terrains. 

 

 Disposition IV-B-1 « Améliorer la connaissance des chemins de l’eau sur les versants et les têtes 
de bassin » : la mise en œuvre de la compétence GEMAPI doit permettre de favoriser l’action 
de ralentissement dynamique sur les versants.  Ne pas limiter la connaissance des chemins de 
l’eau aux seuls écoulements superficiels mais intégrer l’interaction avec le réseau souterrain. 

 

 Disposition IV-B-2 « Préserver les éléments paysagers contribuant au ralentissement 
dynamique sur les versants » : attention au rôle des fossés qui peuvent selon leur 
configuration permettre de ralentir les écoulements (fossé à redans ou fossé de stockage) ou 
au contraire accélérer les flux (fossé de drainage). La préservation nécessite, en amont du PLU, 
d’avoir un diagnostic partagé des éléments paysager à protéger car contribuant au 
ralentissement des écoulements.   

 

 Dispositions IV-C-1 « Favoriser une gestion régulatrice des zones d’expansion des crues dans 
les PPRI »,  IV-C-4 « Favoriser la continuité hydraulique en lit majeur à proximité des zones à 
enjeux humains » et IV-C-5 « Restaurer la capacité hydraulique du lit mineur de la Charente en 
aval du TRI » :  elles  mettent en évidence que l’amélioration du libre écoulement ne doit pas 
être un principe général, il convient d’améliorer le libre écoulement là où la ligne d’eau 
perturbe les activités humaines et au contraire de ralentir les écoulements dans les zones de 
moindre enjeu. La gestion du barrage de Saint-Savinien en vue de limiter l’envasement local 
du lit mineur de la Charente doit se retrouver plus clairement dans le détail des dispositions. 

 

 Dispositions IV-C-2 « Promouvoir l’inscription de projets de restauration / reconstitution de 
ripisylve dans les PPG » et IV-C-3 « Promouvoir les actions de restauration des espaces de 
mobilité des cours d’eau » : ces dispositions doivent s’appuyer au préalable sur une 
territorialisation c’est-à-dire sur l’identification des secteurs prioritaires. 

 

 L’affectation de période de retour d’aléa par disposition est difficilement envisageable à ce 
stade de la stratégie. D’une part l’exposition selon les périodes de retour n’est pas homogène 
le long du TRI et d’autre part de nombreuses dispositions peuvent difficilement être 
dimensionnées en fonction d’une période de retour. Au stade de l’élaboration du programme 
d’actions, ce sujet des périodes de retour pourra par contre être examiné au cas par cas. 
 

Objectif : Aider les maîtrises d’ouvrage à se structurer et à mettre en œuvre les programmes d’actions 
en déclinaison des objectifs de la SLGRI 
 

 Il est rappelé que dans le département de la Charente, une carte des périmètres potentiels 
de mutualisation de la compétence GEMAPI (EPAGE) a été annexée au projet de Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI). Une réflexion a été engagée dans 
le département de la Charente-Maritime sans toutefois être annexée au SDCI. 
 

 Un EPCI pourrait être amené à adhérer à plusieurs EPAGE si son territoire couvre plusieurs 
périmètres hydrographiques.



 

Synthèse des choix des participants 
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0-A-1 Assurer la cohérence d'actions et la solidarité technique, 

méthodologique et financière à l'échelle du grand bassin versant

Consiste à promouvoir une structuration du territoire autour de la compétence sur le grand 

cycle de l'eau avec un emboîtement d'échelle pertinent permettant l'adoption du principe de 

subsidiarité (mener l'action à l'échelle la plus efficace). Les projets globaux nécessitent de 

formaliser une solidarité de bassin technique, méthodologique et financière. La mise en 

oeuvre de la compétence GEMAPI est une opportunité de structuration.

0-A-2 Favoriser la connexion entre la stratégie d'urbanisme et la 

stratégie de prévention des inondations

Consiste à rapprocher et articuler les compétences d'urbanisme et les compétences de 

prévention des inondations au sein des collectivités locales et aux différentes échelles, en 

impulsant notamment un lien fort entre EPCI à fiscalité propre, porteur de SCoT et collectivité 

structurée à l'échelle du sous bassin ou du bassin versant. 

0-B-1 Accompagner les syndicats de gestion des eaux vers la mise en 

place des programmes d'aménagement en lit majeur et sur les 

versants

Consiste à favoriser le déploiement des actuels syndicats d'aménagement hydraulique 

compétents sur les lits mineurs vers des programmes d'aménagement de bassin versant : 

action sur les lits majeurs, les versants, les têtes de bassin. 

0-B-2 Accompagner les maîtres d'ouvrages sur les missions de 

gestion foncière

Consiste à appuyer les maîtres d'ouvrages locaux pour leur permettre d'initier les procédures 

foncières nécessaires à la réalisation des projets d'aménagement: guide sur les outils 

juridiques et fonciers, procédures d'indemnisation, démarche projet…

III-A-1 Limiter voire réduire l'imperméabilisation des sols en 

agissant notamment sur les documents de planificaton urbaine

Consiste à favoriser l'inscription dans les SCoT et PLU de règles permettant de limiter 

l'imperméabilisation des sols. La limitation de l'étanchéification voir la 

désimperméabilisation doivent faire l'objet de campagnes de communication pour faciliter 

leur appropriation par les décideurs.

6 2 1 2 14 10 7
Gestionnaires 

routiers

III-A-2 Inciter à la réalisation de schémas de gestion des eaux 

pluviales dans le cadre de la planification urbaine

Consiste à promouvoir la gestion des eaux pluviales comme étant une donnée d'entrée des 

PLU en incitant à réaliser un schéma de gestion des eaux pluviales. Une vision de la capacité 

des réseaux, de l'impact aval et de la régulation des eaux de ruissellement doit guider la 

vision de développement de la collectivité. Mutualiser les moyens et ajuster l'échelle de 

travail en favorisant une approche supra-communale.

5 1 1 4 5 9 4
Gestionnaires 

routiers

III-A-3 Promouvoir la gestion des écoulements comme clé d'entrée 

des projets d'aménagement urbain

Consiste à sensibiliser promoteurs et aménageurs sur la nécessité de considérer la prise en 

compte des ruissellements et de leur gestion le plus en amont possible dans la séquence du 

projet immobilier. Le projet doit pouvoir se dessiner sur la base des chemins de l'eau.

2 6 4 5 8 6

Promoteurs et 

aménageurs

Gestionnaires 

routiers

III-B-1 Programmer et engager les révisions des Plans de Prévention 

des Risques d'Inondation d'ancienne génération

Consiste à planifier et à engager la révision des PPRI élaborés à la fin des années 90 et au 

début des années 2000 afin d'y intégrer les nouvelles données techniques (Modèles 

Numériques de Terrains LIDAR, modèles hydrauliques, cohérence sur les hypothèses 

III-B-2 Prévoir des mesures compensatoires pour tout projet urbain 

autorisé en zone inondable

Consiste à soumettre tout projet d'aménagement en zone inondable, autorisé par le PPRI, à 

des mesures compensatoires visant à restituer une capacité supplémentaire d'étalement des 

eaux dans le lit majeur.

Promoteurs et 

aménageurs

III-B-3 Valoriser le dialogue entre l'Etat et les collectivités pour 

l'élaboration des Plans de Prévention des Risques d'Inondation

Consiste à mettre l'accent sur le croisement des nécessités de sécurité des personnes et des 

biens portées par l'Etat dans le cadre de la mise en œuvre de Plans de Prévention des Risques 

d'Inondation et des projets urbains d'intérêt stratégique des collectivités. La bonne 

appropriation des critères de délimitation des zones à risque est un fondement de ce 

III-B-4 Accompagner les collectivités porteuses de SCoT et de PLU 

pour renforcer l'intégration du risque d'inondation dans les 

documents de planification 

Consiste à mettre à disposition de ces collectivités l'ensemble de la connaissance disponible 

sur les risques d'inondation et à promouvoir les leviers permettant d'adapter le 

développement du territoire à la présence de l'aléa et permettant d'agir sur la limitation de 

l'aléa le plus en amont possible.

III-C-1 Développer le recours aux mesures de réduction de 

vulnérabilité pour les biens existants dans les Plans de Prévention 

des Risques d'Inondation

Consiste à développer sur le territoire la réduction de vulnérabilité individuelle, 

responsabilisant les citoyens en tant qu'acteur de leur sécurité. L'inscription de mesures 

prescrites dans le règlement des PPRI permet de prétendre aux financements du Fonds de 

Prévention des Risques Naturels majeurs ; néanmoins il est nécessaire qu'un diagnostic de 

vulnérabilité définisse les mesures pertinentes. Un accompagnement par la collectivité est 

III-C-2 Mettre en place des démarches collectives de réduction de 

vulnérabilité aux inondations

Consiste à mutualiser les opérations de diagnostics de vulnérabilité et de mise en œuvre des 

mesures préconisées aux échelles appropriées : quartiers, communes, intercommunalités ou 

TRI. Les cibles que sont les habitats, les équipements publics et les entreprises peuvent être 

traitées simultanément ou dans des démarches dissociées. Il est important de se saisir des 

opérations de mutation ou de rénovation urbaine pour promouvoir la réduction de 

III-C-3 Améliorer la réduction de vulnérabilité aux inondations des 

réseaux techniques

Consiste à sensibiliser les gestionnaires à l'importance de la résilience de leurs réseaux pour 

faciliter le retour à la normale des territoires sinistré et à intégrer la connaissance de la 

vulnérabilité des réseaux (électricité, eau potables, eau usée, gaz…) dans les plans 

d'anticipation des évènements.

Opérateurs 

réseaux

Region

III-C-4 Favoriser le déplacement d'enjeux hors zone inondable 

lorsque les opportunités se présentent

Consiste à profiter d'opérations de mutation (démolition, requalification) pour libérer des 

espaces inondables stratégiques et déplacer une partie ou la totalité des enjeux hors des 

zones d'expansion des crues.

III-C-5 Envisager les protections collectives localisées en cas 

d'insuffisance des mesures préventives et sous condition de 

proportionnalité aux enjeux

Consiste à admettre la réalisation de projets de protection collective rapprochée dans les 

secteurs où la densité des enjeux humains les justifie, où les solutions d'abaissement de la 

ligne d'eau sont insuffisantes et où les incidences du projet sont raisonnées (effet amont / 

aval, risque lié à la surverse ou à la brèche...).

IV-A-1 Cartographier les zones d'expansion des crues et assurer leur 

préservation dans les documents de planification urbaine

Consiste à cartographier les zones d'expansion des crues à l'échelle du bassin versant ou des 

sous-bassin sur la base des connaissances existantes (PPRI, AZI) et de prospections 

complémentaires notamment sur les têtes de bassin versant. Cette (ces) cartographie(s) 

globale(s) doit(vent) servir de cadre au travail de report plus précis à accomplir dans  les 

documents de planification urbaine dans un objectif de préservation des zones d'expansion 

des crues. La préservation des zones repose aussi sur l'identification des usages appropriés 

de ces espaces (qu'ils soient saisonnier ou non).

IV-A-2 Promouvoir l'inventaire des zones humides sur la base d'un 

cadre méthodologique commun et assurer leur préservation dans 

les documents de planification urbaine

Consiste à fixer un cadre méthodologique commun à l'échelle du bassin versant permettant 

aux acteurs locaux de conduire les inventaires des zones humides nécessaires à la protection 

de ces espaces et à leur valorisation. Identifier l'échelle la plus pertinente pour conduire 

l'inventaire et la maîtrise d'ouvrage la plus adéquate. L'inventaire des zones humides devra 

être reporté dans le document de planification urbaine de manière à renforcer la 

IV-A-3 Encourager l'usage prairial des zones d'expansion des crues

Consiste à soutenir le maintien ou la réimplantation de prairies dans les zones d'expansion 

des crues de la Charente et de ses affluents afin de garantir un usage le plus adapté possible 

à la vocation régulatrice de ces espaces et à leurs fonctionnalités. L'élevage utilisateur de ces 

espaces doit donc être soutenu.

Chambres 

agriculture

IV-A-4 Encourager les partenariats pour la gestion des espaces 

naturels de débordement situés en cœur d'agglomération

Consiste à proposer aux collectivités les outils de gestion leur permettant de préserver et 

d'entretenir les zones tampons urbaines et péri-urbaines : maîtrise foncière, gestion durable, 

partenariats pour l'acquisition, l'entretien et la valorisation des sites (ENS, CREN...).

Associations 

(LPO, PCN)

IV-A-5 Promouvoir des actions de restauration et de reconquête de 

zones d'expansion des crues 

Consiste à conduire des actions de restauration de zone humide, de suppression de 

bourrelets de curage, de rechargement de lit mineur (reconnexion des zones inondables) 

voire d'étude de manœuvre de vanne sur une chaîne d'ouvrages pour favoriser l'expansion 

des crues, avec des objectifs de suivi technique de l'incidence de ces projets et d'utilisation 

comme retours d'expériences pour sensibiliser à la réalisation de ce type de projet et 

favoriser leur généralisation sur le territoire.

IV-B-1 Améliorer la connaissance des chemins de l'eau sur les 

versants et les têtes de bassin

Consiste à mener des analyses préalables du réseau hydrographique et des talwegs pour 

cartographier les chemins de l'eau à l'échelle du grand bassin versant ou des sous-bassins 

versants stratégiques. Cette cartographie devrait également croiser les informations de 

propension des sols au ruissellement (nature de sols, pentes...) et de convergence des débits 

de manière à permettre l'identification de territoires d'actions prioritaires (pour l'enjeu 

inondation) pour initier les opérations de ralentissement dynamique sur les versants.

IV-B-2 Préserver les élements paysagers contribuant au 

ralentissement dynamique des écoulements sur les versants

Consiste à promouvoir auprès des porteurs de SCoT et de PLU, l'identification des éléments 

paysagers contribuant au ralentissement des flux ruisselants et leur préservation 

réglementaire.  Il s'agit donc que ces documents repèrent les haies, fossés, talus, 

boisements… interceptant les chemins de l'eau en amont des zones à enjeux.

IV-B-3 Promouvoir des actions de ralentissement dynamique sur les 

versants

Consiste à conduire des actions de plantation de haies, de boisement, de création de noues, 

d'installation de fascines... dans les zones de circulation d'eau avec des objectifs de suivi 

technique de l'incidence de ces projets et d'utilisation comme retours d'expériences pour 

sensibiliser à la réalisation de ce type de projet et favoriser leur généralisation sur le 

territoire.

Chambres 

agriculture

Agence de 

l'Eau

Région

IV-B-4 Sensibiliser les acteurs locaux à l'intérêt des programmes 

d'aménagement de versant grâce aux retours d'expériences

Consiste à promouvoir l'intérêt du ralentissement dynamique par les mesures d'hydraulique 

douce auprès des acteurs locaux du bassin versant de la Charente en organisant des visites 

et des échanges de retour d'expériences auprès de territoires pionniers en France sur le sujet 

dans un premier temps et à terme sur des projets innovants au cœur du bassin versant de la 

Charente.

IV-B-5 Réactiver et développer le projet de ralentissement 

dynamique par sur-stockage à l'échelle du bassin versant de la 

Charente

Consiste à exploiter les premières réflexions de sur-stockage conduites sur le bassin versant 

de la Charente, à repréciser la stratégie, les objectifs et les opportunités et à réactiver une 

étude générale de sur-stockage, partenariale (contexte GEMAPI, profession agricole...), 

recherchant l'optimisation coût / bénéfice et guidée conjointement par l'intérêt aval et 

l'intérêt local des retenues de sur-stockage.

IV-C-1 Favoriser une gestion régulatrice des zones d'expansion des 

crues dans les Plans de Prévention des Risques d'Inondation

Consiste à réduire le niveau réglementaire de contrainte aujourd'hui en vigueur dans de 

nombreux Plans de Prévention des Risques d'Inondation pour la gestion des zones 

d'expansion des crues et dont la finalité repose sur le libre écoulement : contraintes pour les 

clôtures, l'entretien des ripisylves et des boisements, les plantations d'arbres... Il serait 

pertinent d’exonérer les champs d’expansion des crues de ces mesures de transparence pour 

favoriser les freins hydrauliques et de ne les maintenir que dans les zones où les enjeux 

IV-C-2 Promouvoir l'inscription de projets de restauration / 

reconstitution de ripisylve  dans les Plans Pluriannuels de Gestion 

des rivières

Consiste à développer les opérations de restauration de ripisylve le long des cours d'eau et y 

compris au niveau des têtes de bassin, argumentant sur l'intérêt que présentent ces franges 

arborées et arbustives en terme de ralentissement des écoulements lors des crues 

IV-C-3 Promouvoir des actions de restauration des espaces de 

mobilité des cours d'eau

Consiste à conduire des actions de renaturation des cours d'eau amont dont l'objectif 

consiste à allonger le cheminement de l'eau en permettant au cours d'eau de réinvestir ses 

lits d'origine et de se reméandrer. Les premières opérations menées peuvent servir de retours 

d'expériences pour sensibiliser à la réalisation de ce type de projet et favoriser leur 

IV-C-4 Favoriser la continuité hydraulique en lit majeur à proximités 

des zones à enjeux humains

Consiste à permettre le rétablissement des écoulements d'eau à travers les voies en remblai 

traversant le lit majeur là où l'impact de ces ouvrages est considéré comme aggravant l'aléa 

inondation dans les zones à enjeux humains : phénomène de sur-inondation non contrôlé.

IV-C-5 Restaurer la capacité d'écoulement du lit mineur de la 

Charente en aval du territoire à risque d'inondation

Consiste à restaurer une section cible du lit mineur de la Charente dans la zone 

d'accumulation sédimentaire provoquée par le remontée du bouchon vaseux au droit du 

barrage de Saint-Savinien. Le reprofilage doit permettre de corriger le phénomène de sur-

inondation engendré dans les zones à enjeux amont.

IV-C-6 Adopter une gestion raisonnée des déchets flottants en vue 

d'éviter la formation d'embâcles

Consiste à mettre l'accent sur la problématique des déchets flottants susceptibles de 

constituer des embâcles piégés dans les ouvrages d'art en cas de crue (surinondation locale, 

risque de rupture d'ouvrage et d'onde de crue). L'entretien raisonné (pas d'élimination 

systématique -  fonctionnalité d'habitat) doit être prévu dans les plans de gestion des cours 

d'eau.

III-A-GERER LES RUISSELLEMENTS LIES 

AUX AMENAGEMENTS DU TERRITOIRE

III-B PLANIFIER L'AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE EN AMELIORANT LA PRISE EN 

COMPTE DU RISQUE D'INONDATION
III - AMENAGER 

DURABLEMENT LE 

TERRITOIRE PAR UNE 

MEILLEURE PRISE EN COMPTE 

DU RISQUE INONDATION 

DANS LE BUT DE REDUIRE SA 

VULNERABILITE

0-A- FAVORISER UNE GOUVERNANCE 

SOLIDAIRE CENTREE SUR 

L'AMENAGEMENT DURABLE

0-B- ACCOMPAGNER LES SYNDICATS DE 

GESTION DES EAUX SUR LES PROJETS 

D'AMENAGEMENT DE BASSIN VERSANT

0 - AIDER LES MAITRISES 

D'OUVRAGE A SE 

STRUCTURER ET A METTRE EN 

ŒUVRE LES PROGRAMMES 

D'ACTIONS EN DECLINAISON 

DES OBJECTIFS DE LA SLGRI

IV - GERER LES CAPACITES 

D'ECOULEMENT, RESTAURER 

LES ZONES D'EXPANSION DES 

CRUES ET METTRE EN ŒUVRE 

LES PRINCIPES DE 

RALENTISSEMENT 

DYNAMIQUE DES 

ECOULEMENTS

IV-A-PRESERVER ET RECONQUERIR LES 

ZONES D'EXPANSION DES CRUES

IV-B-PROMOUVOIR LE RALENTISSEMENT 

DYNAMIQUE SUR LE BASSIN VERSANT

IV-C-GERER LES CAPACITES 

D'ECOULEMENT EN LIT MINEUR ET EN LIT 

MAJEUR

III-C PROMOUVOIR LA REDUCTION DE 

VULNERABILITE OPERATIONNELLE

PORTEURS POTENTIELS

Porteur potentiel le plus cité Autre porteur significativement cité

OBJECTIF GENERAL OBJECTIF OPERATIONNEL DISPOSITION DETAIL DE LA DISPOSITION

PRIORISATION
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